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 Dimanche 19 mars: messe à 10 heures 30.
Intentions: les familles familles Denet-François, François-Michel et Feller - Claudine Dethy et ses 
parents - Emile Delvaux, Nelly Grognet, la famille Delvaux-Grognet - Ernest Massart, Hélène Wotron
et Angèle Massart - les familles Delvaux-Barré, Trefois-Clairembourg-Detriche - Clément et Louise 
Engelinus et la famille - Ernest Bournonville, Marie Marloye, Hubert Grégoire et Elise Bournonville.

 Dimanche 26 mars : messe des familles à 10 heures 30. 
Intentions: les défunts de la famille Knoden-Bomboir - Myriam Strepenne et famille - Marie-Thérèse 
Carpentier et la famille Kneip-Carpentier –les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudi -
Yvonne Pirard et Alexandre Croonenborghs, Maria Malburny et Fernand Pirard, Yvonne Dautreppe et la 
famille Malburny-Mertens

 Dimanche 12 mars : messe à 10 heures 30. 
Intentions: les familles Namur-Verreckt , Urbain-Hubot, Rodolfs-Dantinne et Martin-Dantinne - Emile 
Filée - Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard - la famille Poncin-Paillet - Elise Paquet et sa famille -
Charles Delvaux, Marie Delvaux-Delchevalerie.

 Dimanche 5 mars : messe à 10 heures 30. 
Intentions: les familles Dejardin, Wième, Thonet et Neu - Jean-Pierre, Robert et 
Madeleine Deglume-Pierard - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zacharia - Franz 
Leurquin et Denise Hortencia - Marcel et Firmin Vranckx et la famille - Hilaire, Marie-
Thérèse, Philippe et Anne-Marie Delvaux.

 Pour la messe des familles du 26 mars, répétition des chants avec Colette pour tous les enfants 
qui le souhaitent les 4 et 18 mars de 10 à 11 heures.

 Pâques 2017
- jeudi saint 13 avril : office au home à 16h. et à Temploux à 19 h. (chapelle)
- vendredi saint 14 avril : chemin de Croix à Suarlée à 15 h. et office à Temploux à 19 h.
- samedi saint 15 avril : veillée pascale à Suarlée à 20 h.
- dimanche de Pâques 16 avril : messes à Temploux à 10 h. 30.



Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs

ENTREPRISE PARCS & JARDINS

Rémy
REMACLE

chaussée de Nivelles, 212
Suarlée

tél. et fax 081 / 56.81.01
gsm  0475 / 58.71.57

remacleremy@gmail.com
www.remyremacle.be

Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs
Abattages, élagages dangereux,
tailles, terrassements, bordures, 

allées, pavage & rognage,
semis pelouse, tonte, 

plantations, scarification,
vente et pose de clôtures,
plans d’eau en polyester,
location de compresseurs

et sablage
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mercredi 8 mars de 15h30 à 16h30 :
le bibliobus de la Province de 
Namur sera place Madelin ; 
ce sera le cas tous les premiers 
mercredis du mois.

dimanche 12 mars :
journée alsacienne avec la 
Confrérie des fabricants de vins 
de fruits  p. 8 

dimanche 19 mars :
bourse aux vêtements et aux 
jouets avec l’APT  p. 10 

samedi 25 mars :
Temploux Lanta avec l’APT

 p. 12 

R.F.C. Temploux en div. 3A
5 mars (15 h.) : Jambes - RFCT
12 mars (15 h.) : Wartet A - RFCT 
19 mars (15 h.) RFCT - Leuze 
2 avril (15 h.) : Flawinne B - RFCT 

Temploux Mini Foot
à 21 heures au hall sportif

7 mars : TMF - Borussia Loyers
21 mars : TMF - Red Devils Namur 14

ramassage PMC:
jeudis 9 et 23 mars

ramassage papiers:
jeudis 2, 16 et 30 mars

www.remyremacle.be


Dans notre numéro de janvier, nous nous étions arrêtés en 1946. Les Américains ont remis 
le terrain d’aviation en son état d’origine et l’ont rendu à leurs propriétaires, les agriculteurs.

Un an plus tard, quelques anciens pilotes, mordus d’aviation, parviennent à décider les 
autorités d’exploiter le site pour y créer une école de vol à voile. 

Le titre ci-contre est 
celui de Vers l’Avenir 
du 13 mai 1947. L’ar-
ticle qui suit rappelle 
que le projet de doter 
Namur d’un aéro-
drome date d’avant 
guerre mais qu’il 
n’avait pu se concré-
tiser pour des motifs 
d’ordre financier.

C’est finalement la guerre qui aura permis à la Ville de réaliser ce rêve. A l’initiative de 
l’Aéro Club de la Meuse aidé par les communes intéressés, la Ville et la Province de 
Namur et des départements de la Défense Nationale et des Communications, un petit 
aérodrome civil va se développer sur le site choisi par l’armée américaine en 1944. Le 
journal namurois signale encore que l’emplacement de Temploux présente un double 
avantage: le terrain est situé à proximité de la ville et offre des possibilités immenses d’ex-
tension et de développement.
L’inauguration officielle a lieu le samedi 21 juin 1947 à l’occasion de l’adoption par la 
ville de Namur de 350è escadrille. Ce jour-là, il pleut lorsque Achille Van Acker, ministre 
des Communications déclare « ouvert l’aérodrome de Namur » avant de prendre place 
dans un avion de tourisme pour survoler la ville, accompagné notamment du bourgmestre 
Huart et du gouverneur Gruslin. Le lendemain, c’est sous un soleil radieux que le nom-
breux public assiste à la grande fête aérienne: démonstrations de planeurs, acrobaties indi-
viduelles ou en groupe et -clou du spectacle- la descente en parachute radiodiffusée faite 
par le français René Vincent qui se lança dans le vide avec un petit poste émetteur fixé 
devant lui et confia ses impressions au fur et à mesure de sa descente.

L’Aéro Club de la Meuse
Dès le 23 juin 1947, commencent des cours de pilotage d’avion et de planeur. En no-
vembre, 2 800 vols en treuil avaient été effectués. Après 1948, au hangar modeste du
début de l’aérodrome succèdent des installations plus vastes et plus avenantes. 
L’aérodrome de Temploux avait pour but principal de créer en Belgique un centre ou 
n’importe qui avait la possibilité de passer un brevet de vol à voile, sous la direction de 
moniteurs compétents et avec du matériel éprouvé. Après une première saison, 2800 vols 
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L’aérodrome (b)



Les deux photos ci-dessus montrent une vue aérienne et au sol de l’aérodrome en 1949.
En-dessous, un planeur remorqué par un tracteur est amené à la position de départ. Un 
câble long de 800 mètres est fixé à un crochet sous la carlingue. Le treuil se met alors en 
mouvement et l’appareil après avoir glissé quelques mètres dans l’herbe décollera. Le
pilote pourra ensuite se décrocher.

Photos tirées du Patriote Illustré du 3 avril 1949 - Collection: Léon Trefois
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avaient été effectués au treuil et 34 brevets « B » délivrés ». Très rapidement, avec pour-
tant un budget réduit, une infrastructure est créée avec salle de cours, dortoir, réfectoire, 
camping pour accueillir des stagiaires de Pâques à fin octobre. En 1952, le centre disposait 
de trois planeurs biplaces, trois monoplaces, des treuils et des avions remorqueurs Tiger 
Moths mis à disposition par la force Aérienne. Plus de deux cent brevets furent ainsi déli-
vrés en cinq ans.
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Pendant plus de 20 ans, l’Aéro Club de la Meuse (ACM) assure pratiquement seul  la ges-
tion de l’aérodrome” en y améliorant l’infrastructure par une série de pavillons d’accueil et 
la construction d’un hangar en 1967.
L’aviation légère est en plein essor et contribue au succès de Temploux qui, très rapide-
ment, devient un centre aérien important tant par son activité moteur que vol à voile. Les 
Cadets de l’Air et autres clubs y tiennent des stages d’été. Le Centre National de Vol à 
Voile attire beaucoup de jeunes. C’est le temps des grandes manifestations aériennes 
comme le Concours National de Vol à Voile organisé par l’ACM en 1952.
En 1955, le Centre National de Vol à Voile qui était à Temploux depuis 1947, s’installe à 
Saint Hubert. Temploux se consacre à partir de ce moment aux entraînements et
perfectionnements.

Le 27 mai 1960, deux avions se 
trouvaient en vol. Dans le pre-
mier avaient pris place Joseph 
Guillaume moniteur et tenancier 
du bar de l’ACM (on le surnom-
mait Pequet) et Thérèse Alexis, 
une jeune Jamboise de 22 ans. 
L’autre qui venait de larguer une 
planeur était piloté par un 
Ucclois, Michel Bernaire. Pour 
des raisons indéterminées, les 
deux avions se sont accrochés 

par le bout de l’aile et se sont 
écrasés. Les deux occupants du premier furent tués sur le coup et Michel Bernaire s’en tira 
avec des blessures aux jambes. C’est suite à cet accident qu’un commandant de plaine 
veille à la sécurité de la piste.  Le premier à occuper ce poste fut le baron Albert de Dorlo-
dot qui habitait au château de la Bouverie à Suarlée. Il avait constitué avec neuf autres 
personnes l’ACM en 1947.

Le 29 juillet 1951, le prince Albert visite l’aérodrome. A gauche, on reconnaît la Vicomtesse 
Marie-Louise de Baré de Comogne derrière le prince qui est salué, sur la photo de droite, 
par le bourgmestre de Temploux Joseph Hôte.

Vers l’Avenir  28 mai 1960
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JMA

Le 9 juillet 1961 voit l’organisation du Championnat de 
Belgique de Vol à voile. De nombreuses manifestations 
aéronautiques auront encore lieu par la suite.
Pour l’ACM, la fin des années cinquante et les sixties 
sont des années fortes. L’ambiance club est faste tant 
chez les “moteurs” que chez les “vélivoles”. C’est 
l’époque des premiers grands circuits sur les Ardennes 
et la France; il est vrai que l’espace aérien est
encore relativement libre.

Publi Air
En 1959, le Club National d’Aviation, le plus ancien 
club de vol à voile de Belgique avec celui de Verviers, 
est contraint de quitter sa base de Grimbergen suite à 
l’expansion de Bruxelles National. Il est accueilli à 
Temploux. En 1963, c’est l’Aéro-club universitaire de 
Louvain qui rejoint Temploux.
En 1967, tout en continuant à gérer l’infrastructure, 
l’ACM confie l’exploitation de l’écolage moteur à
Publi-Air, basée à Grimbergen. Cette société était une école privée d’écolage dirigée par 
Georges Bertrand, membre de la section moteur de l’ACM. Cette formule permet une 
gestion plus rationnelle du par cet la possibilité pour les élèves du club d’utiliser des 
avions bien équipés au départ des deux terrains où était basée cette société.

Mais l’expansion ne se fait pas sans pro-
blèmes tant en l’air qu’au sol. Au cours des 
années soixante, des difficultés se font jour 
du fait des exigences de certains proprié-
taires des terres louées. La Province procé-
dera d’ailleurs en 1972 aux expropriations 
en vue de préserver l’activité.
Le Bureau économique met au point un 
programme de modernisation de l’aéro-
drome. L’ASBL Aérodrome de Namur est 
créée en 1970; elle regroupe des représen-
tants de la Province, du Bureau écono-
mique, de la Fédération du Tourisme  et de 
l’ASBL Aéro Club de la Meuse.
Ces changements importants seront évoqués 
dans notre prochain numéro.

Sources consultées pour cet article :
 Roger Delooz - L’aérodrome de 1944 à nos 
jours - 1988
 Le site de l’école de pilotage de l’aéro-
drome :www.ae-motion.be/aerodrome/historique
 Le site du Centre d’Apprentissage et de Perfec-
tionnement (CAP  Vol à Voile) : 
www.planeur.be

La rue Capitaine
Aviateur Jacquet

Jusqu’en 1977, le seul accès 
à l’aérodrome se faisait par la 
rue Capitaine Aviateur
Jacquet. La rue des Trappes 
était alors un cul-de-sac et 
n’a été prolongée jusqu’au 
champ d’aviation qu’en 1977.
Né en 1888, Fernand Jac-
quet était l’un des administra-
teurs fondateurs de l’Aéro-
Club de la Meuse en 
1947.Héros de guerre 1914-
1918, il a effectué plus de 
mille heures de vol au-
dessus des lignes de front a 
livré plus de vingt combats 
aériens.

Crash d’un planeur (un Rhönlerche K4) 
dans la rue de la grande sambresse le
4 août 1967.                        © Cap Vol à Voile

www.ae-motion.be/aerodrome/historique
www.planeur.be
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La Confrérie a le plaisir de vous inviter à sa

Journée AlsacienneJournée Alsacienne
le dimanche

12 mars12 mars
à midi à la

salle Saint-Hilaire 
Au menu, apéro,  choucroute artisanale, dessert, café.

Inscription, réservation
au plus tard 
le 7 mars 2017 

Paiement au compte 
Be78 0016 6893 2486
Confrérie temploutoise
c/o Marc Montfort 
Tél. 081/569096.
Le prix par participant est 
fixé à 24 € (sans les 
boissons)
Pour les moins de 12 ans, 
il sera demandé 9 €.

Vous n’appréciez pas la choucroute et vous voulez être des nôtres,
nous vous proposons alors de remplacer la choucroute par un autre légume.

Merci de spécifier lors de votre inscription.

Comme de coutume animation musicale
et bonne humeur seront de la partie.

Confrérie temploutoise des
Fabricants de vins de fruits

Membre du Conseil Noble des Confréries du Namurois

www.temploux.be

www.temploux.be
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www.jucorelec.be  - Email: jucorelec@gmail.com

Nouvelle construction
Rénovation

Mise en conformité
Dépannage 24h/24

Petit travail et gros chantier
Travail soigné

Patron sur chantier 

Electricité générale
0491 / 529.943

DEVIS GRATUIT
Rue de la Cointe, 31

5003  Saint-Marc

Sur présentation de cette annonce,
une réduction de 10 % sera accordée

sur tout travail réalisé. 

www.jucorelec.be  
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Le Salon de Coiffure

FABIENNE
vous reçoit tous les jours

sur rendez-vous

4, rue Sainte-Wivinne
5020 Temploux
Parking aisé

Tél. 081/56 01 31
GSM 0475/69 23 58

Pas de carte bancaire
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Dans le numéro spécial du mois dernier, 
vous avez probablement remarqué l’absence

du Football Club Temploux dont l’article
était arrivé un fifrelin trop tard…

Le 15 mai 1948 le Football Club Temploux était officiellement reconnu par l’union belge.
A l’occasion des 30 ans de Temploux infos, au moment où le club ne brille guère par ses 
résultats en équipe première mais après un tournoi en salle qui a réuni sur deux jours, 38 
équipes et près de 300 jeunes et où l’organisation et l’aide des parents ont été 
formidables, il m’a semblé intéressant de relire les premiers numéros et de replonger dans 
le passé à la fois proche et lointain de ce club qui fêtera l’an prochain ses 70 années 
d’existence.
Ceux qui ont conservé les premiers numéros pourront relire les 27 chapitres de l’histoire 
du Football Club Temploux qui démarre au n° 17,  les autres pourront bientôt découvrir 
ou redécouvrir cette saga grâce à la version numérique.
J’ai passé des soirées passionnantes en relisant ces premiers numéros car, en plus de 
rechercher les chapitres de l’histoire du club, je suis tombé sur les articles relatant les 
activités des autres sociétés  (école, Saint-Nicolas, fancy-fairs,  FNAPG, la Relève, le 
Patro et le Subbutéo mais surtout j’ai pu me resituer dans le temps grâce aux nouvelles de 
la paroisse (baptême, mariage et enterrements).
Les premiers numéros racontent qu’à l’aube de ses 40 ans le club football apprend qu’il 
doit déménager vers un autre terrain prêté par la ville mais que le déménagement et 
l’installation sont à ses frais. A l’initiative de L’ASBL St-Hilaire, plusieurs comités de 
Temploux se mobilisent pour aider par une tombola le club de Temploux mais entre-
temps la bonne fée brocante veille et achète non seulement le terrain de football mais 
également le terrain adjacent dans la perspective d’y créer une plaine de sports. C’est une 
excellente nouvelle pour le Football Club Temploux qui fêtera ses 40 ans à la salle St 
hilaire le 9 septembre 1988  à l’occasion d’un souper qui sera animé par Luc Varenne (le 
commentateur sportif le plus connu de l’époque).
Vous pourrez à travers tous ces numéros apprendre que après quatre saisons en 3éme  
régionale, Temploux jouent la tête et lors du match décisif pour la montée en 2ème

régionale (en 1952); le trésorier de l’époque enregistre le record (non encore atteint en ce 
jour) de 1187 entrées payantes, on croit rêver… On retrouve dans toute cette histoire les 
montées (Temploux jouera plusieurs saisons en première provinciale) et ensuite plusieurs 
allers-retours entre la P2, la P3 et même la P4.
En septembre 1998 pour ses 50 ans d’existence, il recevra le titre de Royal à l’occasion 
d’un souper dans la salle de l’Arsouille, 10 ans plus tard la salle St Hilaire accueillait le 
club pour ses 60 ans et nous espérons fêter les 70 ans en septembre 2018.
Au travers de toute cette histoire, le football reste une magnifique école de vie pour les 
jeunes et un endroit exceptionnel de rencontre entre adultes qu’ils soient joueurs, 
supporters ou parents. La joie de la victoire, le sourire du gamin qui a marqué ou fait 
marquer un but, tout cela fait oublier toutes les tâches ingrates et les centaines d’heures de 
travail dans l’ombre qu’accomplissent des bénévoles souvent critiqués.
Merci à Temploux infos d’avoir accompagné pendant ces 30 années le RFC Temploux et 
espérons qu’ensemble nous repartions pour de nombreuses années encore.              

ROYAL FOOTBALL CLUB TEMPLOUX  - Loulou MASSART  - 0475 / 334999



TEMPLOUX INFOS 344                                                                                                   p.15



TEMPLOUX INFOS 344                                                                                                   p.16

2016 Etat-civil 

Naissances
5 février: Eden Tonneau (Saint-Fargeau, 21) - 26 février: Léonie Thérasse (Vannerie, 10) 
- 15 mars: Noa Romain Delfosse (Pachy Zabette, 24) - 17 mars: Tom Vasiljevs 
(Moustier, 125) - 7 avril: Augustin Benoît Renneson (Saint-Fargeau, 17/8) - 13 juillet: 
Gédéon Tonglet (Bout du village, 88) - 16 juillet: Logan Decoux (Saint-Antoine, 39) - 20 
août: Lise Haulotte (Moustier, 107) - 16 septembre: Raphaël Castiglione (route de 
Rhisnes, 12) - 20 octobre: Juan Lefrant (Tombales, 30) - 2 décembre: Samuel Nieus 
(route de Spy, 25).

Mariages
9 juillet: Sonia Vion et Michel Maniscalco (Maniette, 65) - 8 octobre: Christelle Ernotte 
et Nicolas Frydrack (Roger Clément, 6) - 3 décembre: Florence De Potter et Olivier 
Thibaut (Saint-Fargeau, 3). 

Décès
3 janvier: Bertrand Mertens (71 ans, Grande Sambresse, 1) - 14 février: Jean Mathieu, 
épx Léonie Leurquin (96 ans, Comognes de Temploux, 1) - 25 février: Robert Hennau, 
épx Gustavine Burteau (94 ans, Nivelles, 372) - 26 février: Carolle Lannoy (50 ans, 
Nivelles, 232) - 13 mars: Georges Watelet, épx Anne Crosiers (85 ans, Jean Fontaine, 5) 
- 25 mars: Joseph Rosar, épx Angèle Delplace (91 ans, Bois de Boquet, 41) - 11 avril: 
Alice Euphrosine, épse Pol Sellier (81 ans, Nivelles, 307) - 7 mai: Claire Vandezande, 
vve Jean-Marie Massart (62 ans, Moustier, 95) - 9 mai: Suzanne Clairembourg, vve 
Gaston Deglume (89 ans - Cdt Materne, 6) - 15 mai: Angèle Delplace, vve Joseph Rosar 
(85 ans, Bois de Boquet, 41) - 20 mai: Fernande Masuy, vve Léon Pêche (95 ans, Roger 
Clément, 53) - 12 juin: Max Hemberg, épx Claudine Gilbert (84 ans, Saint-Fargeau, 20) -
8 juillet: Roland Deterville, épx Nadine Dombret (65 ans - Roger Clément, 36) - 12 août: 
Jeanine Duchêne, vve Robert Gruselle (88 ans, Saint-Antoine, 22) - 12 août: Suzanne 
Wetz, vve Luc Vincart (88 ans, Arsène Grosjean, 54) - 14 août: Jean-Claude Duchene, 
épx Chantal Stroobants (63 ans, Pachy Zabette, 26) - 19 septembre: Renée Piette, vve 
Marcel Rouart (92 ans, Roger Clément, 40) - 4 novembre: Anne-Marie Dugniolle (75 
ans, Moustier, 153) - 20 novembre: Jean-Bruno Béguin, épx Hélène Lippens (60 ans) -
20 novembre: Jean-Marie Renaux, vf Jacqueline Wéry (84 ans, Comognes de Temploux, 
10) - 29 novembre: André Lambert, épx Violette Dallemagne (72 ans, Moustier, 79) - 15 
décembre: Albert Sellier, épx Augusta Renard (87 ans, Saucy, 33) - 16 décembre: 
Claudine Billiard, épse Jacques Bolain (72 ans, Sainte-Wivinne, 23).

SCOLARITE REUSSIE
Enseignante primaire expérimentée encadre enfants en difficultés
Cours: français, mathématique, méthode de travail, aide aux devoirs.
Apprentissage individualisé et traditionnel, lecture et orthographe.
ALPHABETISATION

initiation et maîtrise de la langue française: adultes et enfants (cycle de 10 leçons).
Contact: 081/56.76.61  ou  0475/41.03.65
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Architecte de Jardin - Paysagiste
Chemin des Alaudes 46
5020 Suarlée

081 56 99 37
0476 96 39 96

www.catherinebrunatto.be

www.catherinebrunatto.be
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Vente de bulbes au profit
des pionniers de Suarlée

Bonjour à tous !

L’heure du jardinage et du nettoyage de vos jardins va bientôt sonner !

C’est pour cela que cette année, en tant que pionniers de Suarlée, nous avons décidé de lancer une 
action « Bulbes de Fleurs » pour nous aider à financer notre camp d’été. Ce voyage consistera 
probablement en un projet de volontariat en Slovénie.
Le principe de l’action est simple : 
Vendre des bulbes de fleurs afin de récolter de l’argent pour ce projet. L’action « Bulbes de Fleurs » 
nous permettra de gagner au moins 30% des recettes de la vente.
Nous avons choisi de vous proposer le catalogue complet de l’action printemps comprenant 81 sortes 
de bulbes différents qui vous offre donc un large choix pour colorer votre jardin ou agrandir votre 
potager. Pour voir le catalogue, vous pouvez aller sur le site Baltus, action bulbes, catalogue de 
printemps. (Si vous ne trouvez pas le PDF, voici le lien http://baltusaction.fr/wp-content/uploads/
sites/3/2015/12/Catalogue-printemps-FR.pdf.pagespeed.ce.IrX0gaJrr9.pdf)

Vous pouvez nous remettre votre commande soit par SMS soit par mail en nous indiquant Nom-Prénom-
Adresse-N° ou nom de l’article-Nombre-Prix à payer.
Pour l’organisation pratique, les commandes devront être rendues et les bulbes commandés et payés 
avant le 12 mars 2017. 

!! Attention si une commande n’est pas payée nous ne la prendrons pas en compte !!

Les bulbes seront distribués environ 2 semaines après, c'est-à-dire juste avant les vacances de Pâques. 
Pour toute question, vous pouvez nous contacter au 0476 / 03.35.62 (Manon Lierneux) ou par email à 
manon.lierneux@hotmail.fr

Merci d’avance de votre soutien.

Les pionniers de Suarlée

PS : nous organiserons aussi durant les vacances de Pâques des projets pour nettoyer les jardins et 
entre autres, planter des bulbes. Donc si vous avez besoin d’un coup de main n’hésitez pas à nous 
contactez à ce même numéro ! 

printemps. (Si vous ne trouvez pas le PDF, voici le lien http://baltusaction.fr/wp
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Linda FLORENT
Pédicure médicale
Se rend à domicile

0494 98 87 79 

L  ‘atelier  
de Katty

Retouches, réparations vêtements
Rue Bois de Boquet, 4 à Temploux

GSM 0496 - 07 29 60
sur rendez-vous

 Ourlet pantalon
Machine: 7 €
Main: 8,5 €

 Rétrécir jupe taille
+ hanches: 11 €

 Remplacer fermoir:
Pantalon, jupe : 9 €
(fournitures non comprises)
Veste  de 35 cm à 90 cm: à partir de 13 €
(fournitures non comprises)

 Ourlet jupe
Machine: 7,5 €
Main: 9 €

 Réparer trou:
à partir de 4 €

Grilles - Portails - Garde-corps - Ferronnerie d’art 
Automatisation - Pergolas - Arceaux

Rue Bout du village, 69 à Temploux 081/56.99.37- 0479/48.34.00

Eric Balfroid
Artisan

Ferronnier
info@ericbalfroid.be
www.ericbalfroid.be

www.ericbalfroid.be
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Bientôt un nouvel éclairage public

L’éclairage public consomme beaucoup d’énergie et absorbe une part importante du 
budget ordinaire communal : 200.000 euros en 2016 et 165.000 euros en 2017 pour 
l’entretien et 1.085.000 euros en 2016 et 2017 pour la consommation. 
Sur notre planète, l’éclairage public est responsable de quelque 6% des rejets de gaz à effet 
de serre. Pour concrétiser son plan climat énergie, la Ville de Namur a décidé de 
renouveler entièrement l’éclairage public de son territoire. Ce sera une première pour une 
grande ville en Belgique. Le remplacement des 13.938 anciens luminaires débutera cette 
année et s’échelonnera jusque fin 2020 
Une directive européenne stipule que les lampes à vapeur de mercure ou HgHP (lumière 
blanche) seront interdites à partir du 31 décembre 2018. La Ville est donc dans 
l’obligation de remplacer ces luminaires les plus énergivores. Temploux sera parmi les 
premiers villages servis avec Belgrade, Flawinne, Malonne et Suarlée. Il y en a 2.371 sur 
le grand Namur, 29 à Temploux et 33 à Suarlée; chez nous, les travaux sont déjà prévus 
dès mars ou avril 2017.
En parallèle au changement des lampes HgHP, la Ville a décidé de remplacer le reste de 
son parc d’éclairage, soit les 82 % ou encore les 11.567 luminaires non repris dans les 
obligations européennes. Ce sont les ampoules au sodium (lumière jaune) qui sont 
concernées. Il y en a 351 à Temploux et 461 à Suarlée. Ce sera pour le deuxième semestre 
de cette année. 
Ces remplacements concernent les routes communales. Le renouvellement de l’éclairage 
de la chaussée de Nivelles (route régionale) n’est pas prévu actuellement.
Outre les économies financières (de 50 à 70% de consommation en moins, moins de 
remplacements et d’entretien), les LED offrent de nombreux avantages.
 Ils proposent un rendement lumineux élevé en comparaison avec les lampes classiques 

et permettent un meilleur rendu des couleurs et de visibilité. Il y a donc un impact 
positif sur la sécurité.

 Elles ont une durée de vie supérieure aux ampoules actuelles (de 3 à 4 ans pour des 
ampoules classiques, on passe à minimum 10 ans avec des LED).

 L’impact est positif sur l’environnement puisqu’il y a moins d’émissions de polluants 
liés au remplacement des ampoules et une lampe LED émet peu de gaz à effet de serre 
par rapport aux lampes traditionnelles. 

Le nouvel éclairage sera pourvu d’un système de dimming (variateur d’intensité) dont les 
plages horaires et les pourcentages seront adaptés aux zones géographiques (centre urbain, 
faubourgs, quartiers périphériques, zones rurales, villages, bourgades, etc.). 
Il s’agit ici de remplacement des lampes existantes. Ce sera aussi l’occasion d’installer de 
nouveaux poteaux d’éclairage dans des zones mal desservies. Si vous en connaissez, 
n’hésitez pas à les signaler à l’échevinat de l’Aménagement du territoire, de la Régie 
foncière, de l’Energie et de la Citadelle (081/24.69.12 - arnaud.gavroy@ville.namur.be) .
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A côté du cimetière de Namur dit « de Belgrade »
Chaussée de Waterloo n° 464, 5002 Namur Saint-Servais

Site : www.massaux.be Email : info@massaux.be
Tél. : 081/733 599 (24h/24)

 Organisation complète de funérailles
 Funérariums et salle de réception climatisés
 Agréé toutes compagnies d’assurance décès
 Monuments et prévoyance funéraire
 Tous services et fleurs en soies

Funérailles Massaux
Accueil funéraire namurois

Ecoute

depuis quatre générations
conseils, efficacité

Site : www.massaux.be


Rire avec les Planches à Magnette

Le quinzième spectacle des Planches à Magnette a débuté par une sketch tiré de L’Art de 
la Chute de Guy Foissy. Le Journal a ét interprété par trois jeunes plus que prometteurs 
(de gauche à droite) Augustin Maesen, Arthur Beudels et Arthur Fondu.
Ensuite, le nombreux public a découvert Sophie (1 - Louise Beudels) entrant dans un 
appartement pour le cambrioler. Cet appartement, apparemment vide pour le week-end, 
elle ne se doute pas que Paul (2 - Rémy Boisset), le locataire a tendance à laisser sa clé à 
bien du monde. Surprise en flagrant délit, elle va être obligée de mentir et de changer 
d'identité pour essayer de sortir d'affaire. Mais ce qu'elle ne sait pas, c'est qu'elle est chez 
Paul est un  champion du monde toute catégorie du bobard.
Entre un voisin homo amoureux (3 - Didier Rauw), une ex jalouse (4 - Brigitte Romain), 
une mère (5 - Linda Vincart) qui gobe tous les boniments de son fils, un mac (6 - Jean-
Marie Allard) patron de Paul, sa « copine » Wendy (7 - Marisa Fanzutti), son ami Vincent 
(8 - Jean-Marie Desmet) et sa sœur Virginie (9 - Audrey Deumer), personne ne sait 
finalement qui elle est véritablement, à part le public bien entendu.
Pour ceux qui auraient rater cette tranche de rire, les Planches à Magnette rejoueront Paul 
m’a laissé sa clé ! Le à Fosses. Renseignements dans les prochains numéros.1er juillet 
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Rudi REMACLE
Courtier en assurances  

◊ Auto  ◊ Incendie, vol  ◊ Vie privée 

◊ Protection juridique  ◊ Epargne-pension 

◊ Assurance-vie  ◊ Hospitalisation

◊  Assurances professionnelles

◊ Gestion des sinistres
◊ Placements.

SUR RENDEZ-VOUS

Rue Carrière Garot, 15 à Temploux
081/56 69 86 ou 081/56 77 19

rudi.remacle@portima.be
FSMA n° 011561A

Ed. resp. ASBL St-Hilaire - rue de la grande sambresse, 39 - tél. 081/56.63.82      
www.temploux.be  - temploux-infos@temploux.be

www.temploux.be  

